
Ligue de Bourgogne

Siège social - Base Nautique - Rue d’Amsterdam - 71 100 CHALON SUR SAONE

Fédération Française des Sociétés d’Aviron                                                                               

 Dates et lieu des stages :
. Formation Théorique : du Samedi 11 Octobre à 8h45 au Dimanche 12 Octobre 2008  à 17h00 au CREPS de Mâcon.

. Examen : A l’issue de la formation théorique, le dimanche 12 Octobre 2008 au CREPS de Mâcon.

. Travaux Pratiques : 4 heures à réaliser par le candidat dans son club (sujets distribués en formation, comptes-rendus à

renvoyer à Frédéric PERRIER avant le 31 mai 2009, date de délibération du jury).

. Formation Pédagogique : Participation, au côté d’un tuteur, à la mise en place et à l’encadrement de 5 séances de 2 heures

dans le club du tuteur avant l’examen. Cette formation est validée par le tuteur sur une fiche remise au candidat.

 Validation du diplôme :
. Obtenir un nombre suffisant de réponses justes au questionnaire.

. Faire parvenir dans les délais un compte-rendu succinct des travaux pratiques au coordonnateur de la formation.

. Avoir participé à la mise en place et à l’encadrement de 5 séances (attestation du tuteur).

 Conditions d’inscription :
. Etre âgé de plus de 16 ans

. Etre licencié à la Fédération Française des Sociétés d’Aviron

. Faire parvenir par courrier le bulletin d’inscription rempli et accompagné du règlement du coût de la formation à 

Frédéric PERRIER (v. adresse ci-dessous) avant le 26 septembre 2008. Les chèques seront établis à l’ordre de « Ligue de

Bourgogne d’Aviron ».

SANS AVIS CONTRAIRE DE LA LIGUE DE BOURGOGNE D’AVIRON, LE RETOUR DE CETTE FICHE

D’INSCRIPTION COMPLÉTÉE EST SYNONYME D’INSCRIPTION ET DE CONVOCATION.

  Coût de la formation : 85 Euros (comprenant l’hébergement, la restauration, les frais de formation et de secrétariat, le

document de formation).

 Equipement : Chaque stagiaire devra se munir du nécessaire pour prendre des notes et pratiquer une activité sportive. Pour

l’hébergement, les sacs de couchage sont inutiles.

Bulletin et chèque à faire parvenir impérativement avant le 26 Septembre 2008 à l’adresse suivante :

Frédéric PERRIER, Centre Paul Bert, 389 Av. M. de Lattre de Tassigny, 71000 MACON.

Nom : ……………………………………………… Prénom : …………………………………………….

Adresse ………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………...……………………………………………………..

Date de naissance : …………………….... Téléphone : …………………..….… N° de licence : ………………...………

Club : ………………………………………………Profession : …………………………………………..

Je sollicite mon inscription au cycle de formation INIITATEUR 2008-2009. Ci-joint mon règlement par chèque de 85 Euros

à l’ordre de « Ligue de Bourgogne d’Aviron »

Signature du Candidat :                                              Signature du président de Club :




